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NAAZ
-

DECISION N° 2026 - 3

Objet : Convention fourriére 2026 avec la Société SOS ANIMAUX DE PECQUENCOURT

Le Maire d’'Hornaing,

Vu la convention fourriere 2026 présentée par la Société SOS ANIMAUX DE
PECQUENCOURT, pour un montant de 2000 €,

Vu le point 24 de la délibération 202002 du 24 mai 2020 déléguant au Maire certains
pouvoirs,

DECIDE

- de signer la convention fourriere avec la société SOS ANIMAUX DE
PECQUENCOURT pour 'année 2026 pour un montant de 2 000€.

Fait a Hornaing, le 20 février 2026
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